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Catherine Deneuve fait partie de la dis-
tribution de «Ma saison préférée», qui a
ouvertle festival, hier
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(134e jourde l’année)

VFariable: 17 à 8
Leverdu soleil: 5h18
Coucher du soleil: 20h09
Demain: pluie
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Jacynthe NADEAU Sherbrooke
 

x
un mois du congrès d'investi-
ture du Parti conservateur, un
nouveau sondage Gallup ré-

vele que le candidat Jean Charest
continue lentement son ascension
vers le sommet. alors que la favorite
Kim Campbell. cHe. fait du sur
place.

Çomme elle l'avait fait deux se-
maines plus tôt. la maison de son-
dage torontoise à demandé à 1015
Canadiens. la semaine dernière.
d'identifier lequel des six candidats
a la succession de Brian Mulroney
ils favoriscraicnt en tant que pro-
chain chef du Parti conservateur.

Ainsi. Jean Charest récolte 31
pour cent de la laveur nationale. en
hausse de 5 points par rapport au
résultat précédent. alors que les ap-
puis à Kim Campbell se sont stabili-
sés à 38 pour cent de l'électorat ca-
nadien.

[es résultats détaillés montrent
que les appuis de M. Charest se
multiplient dans quatre des cinq ré-
gions géographiques du Canada: de
39 à 46 pour cent au Québec. de 19
à 25 pourcent pourles provinces de
l'Atlantique. de 25 à 29 pour cent
en Ontario et de 15 à 27 pourcent
dans les Prairies. Seule ta Colom-
bic-Britannique  cnregistre une
baisse de 2 points. passant de 21 à
19 pour cent d'appui au député de
Sherbrooke.

Quant à la popularité de Mme
Campbell. elle enregistre des fluc-
tuations mineures à travers le pays.
De 33 à 31 pour cent au Québec, de
47 à 43 pourcent dans les provinces
de ! Atlantique. de 36 à 34 pour
cent en Ontario. de 41 à 42 pour
cent dans les Prairies et de 47 à 51
pour cent en Colombie-Britanni-
que.

Aucun des autres candidats à la
chefferie n'a enregistré de gains
majeurs. indique Gallup. Trois pour
cent des Canadiens favoriseraient
Garth Turner comme successeur de
Brian Mulroney, contre deux pour
cent pour Jim Edwards et Patrick
Boyer, Quant à l'homme d'affaires
John Long. qui a défi annoncé son
intention de se désister d'ici le 21
mai. il récolte un pour cent des ap-
puis nationaux.

Pris à partie
par un groupe
d’écologistes

L’économie
au coeur du
débat(p. B3)

 

L'affrontement paraît inévitable
entre Québec et ses fonctionnaires
 

André Bellemare Québec (PC)
 

e dépôt hier à l'Assemblée na-
tionale d’un projet de loi sur le
gel des salaires dans le secteur

public et celui du municipal a élargi
le fossé qui sépare le gouvernement
de ses employés au point qu’une re-
prise du dialogue paraît tout à fait
écartée. du moins à court terme.

Les leaders syndicaux ont vive-
ment rejeté un appel à la négocia-
tion du président du Conseil du tré-
sor. Daniel Johnson, visant à en
arriver à une entente d’ici au ler
octobre. à défaut de quoi le projet
de loi entrera en vigueur.

«En adoptant le projet de loi
102, le gouvernement du Québec
risque de rater une occasion unique
de contribuer. uvee les organisa-
tions svndicales, à améliorer l'effi-
cacite des services publics. Cette at-
titude illustre bien l'entêtement ct
le Manque de vision de ce gouver-
Nement>. ont fait valoir les diri-
geants des principales centrales syn-
dicules en conférence de presse
quelques heures après le dépôt du
projet de loi,

Une grande manifestation est
d'ailleurs prévue pour le 29 mai où
on espère réunir une grande foule
de travailleurs du secteur public
pour dénoncerce projet de loi.

[es syndicats ont propose plus
tôt cette semaine une hypothèse de
travail susceptible. selon eux, d’éla-
borer notamment des solutions por-
teuses d'uvenir pour les finances
publiques en procédant par exem-
ple à un examen de l'organisation
du travail (modes de gestion. des-
cription des tâches. précarité de
l'emploi. absentéisme. sous-trai-
tance. changements technologiques.
Cte).

«le ministre Johnson. en s'en
tenant à une Vision étroite et mes-
quine. à rejeté du revers de la main
les propositions syndicales et décidé
d'imposer par la force sa vision des
relations de travail et des services à
la population». ont dit les chefs svn-

dicaux.

Le projet de loi s'applique éga-
lement aux organismes municipaux
et à leurs salariés. comme l'avait de-
mandé l'Union des municipalités du
Québec. Tous ces organismes pour-
raient toutefois s'en soustraire par
voie de résolution.

Le president de la CSN. Gerald
Larose. a bien averti le ministre de
ne pas compter sur eux pour colla-
borer dans la récupération de 1
pour cent des dépenses reliées à
l'application des conventions collce-
tives par l'octroi d'au plus trois
jours de congé sans solde aux sala-
riés concernés, où Une mesure équi-
valente. à défaut d'en arriver à une
entente négociée.

 
Photoloser AP

Une agente de police aide une mère et son jeunefils libéré par le ravisseur à se frayer un chemin près de l’école où se joue le drame.

Prise d’otages à la maternelle
LJ Le kidnappeur armé menace de se faire sauter dans la classe, à Neuilly, près de Paris
 

Neuilly-sur-Seine, France (Reuter)
 

ournée de terreur hier à
Neuilly. près de Paris. en
France. où un homme a pris en

otage les élèves et l'institutrice
d'une classe maternelle de l'école
Charcot. Il à libéré 14 enfants sur
21 au fil de la journée.

L'inconnu. se disant muni d'un
revolver et d'une «ceinture explo-
sives. tenait toujours tête aux auto-
rités dans la soirée. Il avait fixé un
ultimatum à 20h00 (locales) pourle
Versement d’une rançon de LOU mil-
lions de FF (25 millions $ CAN en-
viron).

Charles-Noël Hardy. préfet des
Hauts-de-Seine. a assuré que «les
forces de l'ordre n'interviendront

pas jusqu'au dénouement». «Je
pense que le dénouement est bien-
tôt proche». a-t-il ajouté.

Le preneur d'otages avait aupa-
ravant convoqué un journaliste de
TF1 (télévision française) pour sou-
ligner que sa seule revendication
était le versement de la rançon.

«Pendant ce temps-là. c'était
vraiment quelque chose d'assez dra-
matique et surréaliste. il v avait les
enfants qui jouaient. qui semblaient
Également très calmes», à raconté
Jean-Pierre About.

L'homme portait une cagoule
ne permettant de voir que ses veux
et tenait à la main une bobine qui
semblait reliée à un sac fixé sur sa
poitrine. a-l-il ajouté.

Dès l'annonce de La prise d'ota-
ges. de nombreux parents d'élèves

se sont rendus devant l'établisse-
ment. mais ils ont fait preuve de
sang-froid à l'image de Pierre Nar-
boni.
Le forcené est calme

Le père s'est rendu dans la
classe et a parlementé avec le pre-
neur d'otages. 11 a obtenu la libéra-
tion de huit enfants en échange de
nourriture.

Anna. 3 ans, et trois autres en-
fants ont été libérés en fin d'après-
midi puis un cinquième élève à pu
quitter la classe en signe de bonne
volonté lors de la visite du journa-
liste de TF1.

«la maîtresse est très, très bien.
Les enfants ne sont pas paniqués et
lu situation est calme. Le type est
calme aussi». a déclaré la femme de
Pierre Narboni. «Le forcené a dit
qu'il a le temps. jusqu'à ce qu'il ait

 

Les Blues
poussent
la série à
sa limite

Photolaser AP

Les Maple Leafs ontlaissé filer
une mince avance de |-0 pourfi-
nalement perdre 2-1 face aux
Blues hier à St-Louis etraterl'oc-
casion de passerà la ronde sui-
vante. Il faudra finalement un sep-
tième match pour déterminer qui
sortira vainqueur de la section
Norris. Ce soir, une autre rencontre
ultime permettra de trancher entre
les Islanderset les Penguins. DE-
TAILS DANSLE TABLOID SPORTS     

tout ce qu'il veut».
Elisabeth Lendresse, 13 ans. a

également confirmé que son frère.
Quentin. 3 ans. se trouvait parmi les
otages.

«Si j'avais quelque chose à lui
dire. c'est que c'est imbécile de faire
ça. I] pourrait s'attaquer à des adul-
tes», a-t-elle dit.

Depuis le début de la matinée.
l’école était cernée parles forces de
l’ordre et des hommes de lunité
d'élite du Raid dirigés par le procu-
reur de la République et le préfet
des Hauts-de-Seine.

l'école du commandant Charcot.
qui accueille 230 élèves. possède
trois entrées. L'inconnu s’est intro-
duit dans les lieux dans la matinée
par l'entrée des classes primaires
qui est moins surveillée. ont rap-
porté des témoins.

LA BONNE
Chimistes
en ville

industrie touristique
sera particulière-
ment vivante dans

la région de Sherbrooke.
du 30 mai au 3 juin.
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Et pour cause: ce sera alors la
tenue du 76e Congrès et exposition
de la Société canadienne de chi-
mic. Quand on imagine que le
pare hôtelier de la région sher-
brookoise compte un potentiel de
940 chambres et que cette activité
attirera plus de 1700 congressistes,
il ne restera pas beaucoup de
chambres libres.

Plus que jamais, ce sera Uoc-
casion pour les citovens de faire
preuve de bon accueil pour ces
centaines d'étrangers.   
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     Prévisions à long terme pour Sherbrooke
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Exigences: cours approprié en
mécanique, mécanicien entretien.
2 ans expérience dans domaine.
expérience en soudure

Salaire: 12.05$/heure

Fonctions: travaille à l’entre-
tien des machines et appareils
mécaniques de l’usine. répara-
tion, installation, soudure. méca-
nique.
Représentant vendeur (H/F)

Code prof: 5135 # 2777105

Lieu: Sherbrooke et environs

Exigences: expérience dans do-
maine portes et fenêtres ou con-
nexe, voiture, bilingue un atout,
polyvalent, disponible

Salaire: base + commission

Fonctions: vente de portes et
fenêtres sur route et au com-
merce.
Mécanicien moteur diesel (H/F)

Code prof: 8584 # 2772084

Lieu: Windsor

_ Exigences: 3 ans expérience en
mécanique et réparation sur véhi-
cules lourds

Salaire: à négocier

Fonctions: faire réparations
générales sur camions moteurs.
Graphiste lettreur (H/F)

Code prof: 3314 # 2777510

Lieu: Sherbrooke

Exigences: expérience dans le
domaine du graphismeet lettrage
par ordinateur et sérigraphie, fia-

 

  

  

  

 

 

popularité, passant de 38 pour cent
des Québécois en 1981 à 52 pour
cent en 1987.

Aussi, «devant l'augmentation
évidente de la pratique du cyclisme
au Québec, il est temps qu’on éla-
bore une politique globale sur le
sujet», défend Michel Charbon-
neau, député de Saint-Jean et mem-
bre du Comité ministériel des
Transports sur la politique vélo.

 

Transports Sam L. Elkas vise le
double objectif de reconnaître plei-
nement le vélo comme mode de
transport et d'accroître la sécurité
des cyclistes en misant sur le res-
pect mutuel des usagers de la route.

Et si les intervenants sherbroo-
kois semblaient s’entendre, hier
soir, sur la pertinence d’une telle
politique, des mémoires qu’ils ont
déposés ressortent également l’am-
pleur et la complexité de la tâche

 
  

 

  

 

intervenants, dont les Amis du vélo
de l’Estrie, ont aussi proposé le pa-
vage des accotements pour faciliter
la cohabitation des cyclistes et des
automobilistes.

En tournée québécoise de consultation,
Michel Carbonneau, du Comité ministé-
riel des Transports surla politique vélo,
s’est arrêté à Sherbrooke, hier, pour
prendre le pouls des intervenants ré-
gionaux quant à une éventuelle politi-
que surle cyclisme au Québec.

tion quant au port du casque de sé-
curité, la mise en place d’un sys-
ième de surveillance du réseau
cyclable et la possibilité pourles cy-
clistes d'utiliser les transports en
commun avec leur vélo...

La tournée québécoise de consul-
tation du Comité ministériel] se
poursuit jusqu'au 28 mai prochain.
Elle devrait conduire à un projet de
politique sur le cyclisme.au début
de la prochaine année.

 

Le marché public du centre-ville ouvre ses étals
 

Denis DUFRESNE Sherbrooke
 

ville de Sherbrooke, qui a ou-
vert officiellement hier, est

désormais géré par une corpora-
tion sans but lucratif, présidée par
un producteur agricole. M. Serge
Paré.
Ce dernier croit que les 26 ta-

bles mises à la disposition des pro-
ducteurs de la région trouveront
facilement preneurs.

«D'ici à la fin de septembre,
c'est rempli». a-t-il dit lors d’une
conférence de presse destinée à
marquer l'ouverture de ce marché,
situé devant l'entrée principale du
Marché des Grandes-Fourches.

Les produits offerts à ce marché

L' marché public du centre-

public. qui entreprend sa
deuxième d'opération, varient évi-
demmentau gré de la saison.

ble et responsable

Salaire: à discuter

Fonctions: travail de graphiste
lettreur(euse). lettrage par ordi-  
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voir les produits d'ici et à permet-

ducteur et le consommateur.

cueilli 400 personnes par jour en

Ainsi, depuis hier, ce sont sur-
tout des fleurs et des légumes de
serres qui sont disponibles.
«Au fur et à mesure que la pro-

duction va se poursuivre, de nou-
veaux produits vont arriver», com-
mente le président du Comité
d'aménagement et de développe-
ment du centre-ville, Jacques
Lemay.
Ce dernier a rappelé que l’expé-

rience vise bien sûr à attirer davan-
tage de gens au centre-ville, mais
aussi à favoriser les producteurs
agricoles de la région, à promou-

tre un contact direct entre le pro-

L'an dernier. le marché a ac-

moyenne.

Germain Lariviere, Serge Paré, Jacques
Lemayet Serge Paquin souligtnaient
I'ouverture officielle du marché public
du centre-ville de Sherbrooke, hier.    nateur, sérigraphie. conception et

réalisation. Meurtre de l'antiquaire Marcel Gosselin
 

Veuillez vous présenter à
votre Centre d’emploi du Ca-
nada afin de consulter ces offres
sur le tableau d'affichage ou tél.
à Info-Centre: 564-5970, 564-
5983. Une initiative de La Tri-
bune en collaboration avec le
centre d'emploi.

 

Pierre MAILHOT Arthabaska
    qui a plaidé coupable hier au
K cnneth Eckel. de Victoriaville,

palais de justice d’Arthabaska
à une accusation de vol qualifié aLA QUOTIDIENNE

   

 

Cour du Québec, chambre crimi-
nelle, lui a également interdit la
possession d’armes à feu, de muni-
tions et d’explosifs pourla vie.

Libération

Avant de rendre sa sentence. le
juge Pinard a libéré Eckel des accu-

a = comprendre la
22 ~ justice a la

foule.

 

Libéré des ac-
cusations de
meurtre et d’uti-
lisation d’arme,

 

 

 

 

   

 

Kenneth Eckel passera six ans derrière les
meurtre, en appel. Me Royer dépo-
sera son dossier à la Cour d'appel
d’ici le 3 juin prochain.

Labonté, accusé du meurtre au
deuxième degré de l'antiquaire
Marcel Gosselin de Sainte-Victoire-
d’Arthabaska, de vol qualifié et

 

barreaux
commission de son crime avait été
complètement blanchi le 4 mai der-
nier de ces trois accusations par un
jury de sept femmes et cing hom-
mes. Au lendemain de l'acquitte-
ment de Labonté, Me Royer avait
indiqué à La Tribune qu’il n’entre-
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18 conducteurs freinés

Sherbrooke - Dans la seule nuit
du 13 mai, les radaristes de la Po-
lice municipale de Sherbrooke
ont intercepté 18 conducteurs
pour vitesse excessive ce qui porte
leur nombre à 47 en six nuits
d'opération.

On à cru un moment, quand
seulement cinq conducteurs
avaient été surpris au cours d'une
nuit, que le message avait été
capté par l'ensemble des usagers
de la route.

Force est d'admettre qu'il n'en
est rien.

La vitesse moyenne de la nuit
du 13 a été de 88,72 kilomètres-
heure. la plus élevée étant de 102
et la plus basse de 81 duns des
zones de 50.

Les contraventions entraîne-
ront des amendes totalisant 2990
$ et une perte de 58 points.

Depuisla nuit du 8 mai, +7 con-
traventions ont été émises pour
des montants totalisant 7130 $ et
des pertes totalisant 139 points au
cours de 1107 minutes d'opéra-
tion-radar.

En possession de faux 50 $

Sherbrooke - Après avoir tenté
en vain de refiler une fausse cou-
pure de 50 $ en argent canadien
dans une boulangerie, rue King
Est, à Sherbrooke, deux individus
de l'extérieur ont été appréhen-
dés par les patrouilleurs munici-
paux de Sherbrooke.

L'un des suspects, âgé de 20
ans, est de Grande-Ile alors que le
second, âgé de 18 ans, est de Val-
leyfield.

Leur véhicule à été saisi pour
une fouille en règle mais d'entrée
de jeu. les suspects ont avoué
qu’il y avait d’autres coupures
(cinq) dans le compartiment à
gants.

A la fin, on s'est retrouvé de-
vant une douzaine et demie de
fausses coupures.

Les suspects, les coupures et le
véhicule ont été confiés aux
agents de la Gendarmerie Royale
du Canada qui compléteront l’en-
quête et tenteront de savoir si les
deux lascars en ont semé un peu
partout sur leur passage.

Mauvaise chute

Sherbrooke - Policiers et ambu-
lanciers sont intervenus ves 12 h
45, hier. rue Galt Ouest, à l'en-

trée du pont Joffre, afin de porter
secours à un cycliste qui avait fait
une vilaine chute.

Le conducteur dutricycle avait
raté la courbe, à l'entrée du pont.
pour chuter et possiblement subir
une fracture à la clavicule.

Une fois secouru, M. Michel
Côté. agé de 31 ans, de Sher-
brooke, a été transporté au Cen-
tre hospitalier Hotel-Dicu.

Un piègel’a blessé

Sherbrooke - Un jeune écolier
qui avait emprunté un raccourci à
son retour de l'école à été attiré
par un curieux instrument attaché
à une clôture, sur une propriété
privée, rue Aubry. dans le quar-
tier est de Sherbrooke.

Le curieux instrument était un
piège à mächoires qui s’est re-
fermé aussitôt que l'enfant lui eut
touché.

Un doigt de la main gauche. le
majeur, à été touché mais non
gravement blessé. 1 y a quand
mémeeuvisite à l'hôpital par me-
sure de précaution car lc piège.
un vieux modèle. était rouillé et
on craignait pour le tétanos.

Ces pièges (moufettes, mar-
mottes...) sont interdits par règle-
ment municipal dans les limites
de la ville.

Dictée finale dimanche

Sherbrooke (MR) - La dernière
étape de la Dictée PGI. 1992-
1993 de la Fondation Paul-Gérin-
Lajoic se déroulera le dimanche
16 mai, 18 heures, à la télévision
de Radio-Canada.

C'est ‘la ministre de l'Educa-
tion, Lucienne Robillard, qui fera
la lecture de la dictée aux 65 élè-
ves qui ont franchi toutes les éta-
pes jusqu'à cette grande finale
provinciale.

Parmi ces jeunes prodiges, on
trouve Philippe Dionne. de
l’école Laporte, de Sherbrooke.
Virginie Roy, de l’école Sainte-
Cécile, de Sainte-Cécile. et de
Chantal Esdouceur. de l'école
Sainte-Edwidge, de Sainte-Ed-
widge.

Untotal de 536 écoles s'étaient
inscrites au Concours.
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Le refus du démembrementd'Ascot en 1985 n'était pas conforme aux règles

Le Protecteur du citoyen
donne raison aux ruraux
 

Yvon ROUSSEAU Ascot
 

viennentà la charge. Ils exigent
du gouvernement du Québec

que la demande de démembrement
de la municipalité d'Ascot soit trai-
tee comme tout autre dossier et que
la partie rurale du territoire soit
globalement et au plus tôt réunie
au sein d'une nouvelle municipalité
rurale autonome.

Au cours d'une conférence de
presse. hier. sur le pont couvert Ca-
pelton. M. Gordon Barnett, le pré-
sident de l'Association des résidants
ruraux d’Ascot, s'en est pris au mi-
nistre des Affaires municipales. qui
avait comme mandat d'instruire le
dossier. de consulter la population
concernée et de transmettre le dos-
sier au conseil des ministres pour
décision, conformément aux articles
38 et 44 du Code municipal.

L es résidants ruraux d'Ascot re-

 

Descitoyens ruraux d'Ascot réclamantle
démembrementde la municipalité ont
organisé hier une conférence de presse
sur le pont couvert Capelton. On voit ici
trois leaders du mouvement de sépara-
tion, Bob Marcotte, Robert Gagné et
Gordon Barnett.

«Au lieu d'agir tel que prévu
dans le code municipal, de lancer
M. Barnett, le ministre a rejeté
notre requête. sous prétexte qu’un
tel démembrement résulterait sup-
posément en une réduction du
nombre de districts électoraux. en
bas du seuil autorisé».

Le protecteur des citoyens

Le président de l'Association
des résidants ruraux d'Ascot a ex-
pliqué qu'à la suite de plusieurs dé-
marches et de beaucoup d'efforts,
les résidants du secteur rural d'As-
cot, qui soutenaient que leurs droits
n'avaient pas été respectés. ant ob-
tenu gain de cause quand le protec-
teur du citoyen a déclaré, dans son
22e rapport. déposé en décembre
1992, qu'à son avis, la procédure
établie par le Code municipal n’a
pas été respectée.

«Alors. de poursuivre M. Gar-
nett, dans l'affaire Ascot. les 3000
citoyens du secteur rural attendent
toujours une réponse. conformé-
ment à la loi et dans le respect de
leurs droits». «Nous réclamons jus-
tice et demandons réparation pour
le déni de justice dont nous avons
Été les victimes», dit-il encore.

M. Garnett a rappelé que la vo-

lonte des résidants ruraux d'Ascot
de reprendre le contrôle de leur en-
vironnement social, politique et
économique existe depuis 20 ans et
s'est manifesté de façon formelle .
lors du dépôt d'une requête en dé-
membrement et d'érection d'une
nouvelle municipalité, en [Y85,
«Aujourd'hui, a-t-il poursuivi, plus
de 98 pour cent des propriétaires,
incluant ceux des rangs 1, 2 et 3. le
secteur présentement visé par le
projet d'annexion du Canton d'Ea-
ton, sont favorables à la formation
d'une nouvelle municipalité rurale
autonome».

Les citoyens ruraux d'Ascot de-
mandent une réponse à la requête
déposée en 1985 et un appui massif
des citoyens concernés est assuré.
«Le gouvernement ne doit pas lais-
ser pourrir une situation qui touche
un aussi important groupe de ci-
toyens». de lancer M. Garnett, Le
président de l'Association a souli-
gné que malgré la politique favori-
sant les fusions. il ne faut pas appli-
quer cette dernière aveuglément.
surtout dans un cas d'exception
comme Ascot.

«Nous demandons que tous les
résidants ruraux d'Ascot soient réu-
nis au plus tôt dans une même mu-
nicipalité autonomes. de conclure
M. Barnett.
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l’année». décerné à Sher-
brooke. démontre que la ré-

gion se tire somme toute assez
bien du difficile contexte économi-
que actuel, croit le directeur géné-
ral du Conseil régional de dévelop-
pement (CRD) de l’Estrie, Robert
Dion.

«Le titre est prestigieux à l’inté-
rieur du Québec, c’est un signe
que les gens ont commencé à
poser des gestes el ça mérite le
respect». croit-il.

L ¢ titre de «ville industrielle de

L'Association des manufactu-
riers du Québec a remis en milieu
de semaine ce titre à la Ville de
Sherbrooke en raison des efforts
de celle-ci pour favoriser la crois-
sance industrielle.

M. Dion déplore d’ailleurs une
«mauvaise lecture que font cer-
tains» de la situation de l’emploi
en Estrie ct dans la région de
Sherbrooke.

Citant des données d’Emploi et
Immigration Canada. il souligne
qu’entre avril 1992 ct avril 1993, le
taux de chômage est passé de 14.6
à 10,5 pour cent dans la région de
Sherbrooke.

 

Carole Brunelle: «Je suis bien heu-
reuse parce queje suis Sherbroo-
koise et fière del'être. Ça peut sûre-
ment nousaider à attirer de
nouvelles entreprises ici.» 

«On a gagné 4.1 points, c'est 40
pour cent de moins de chômage».
dit-il.

Pour l’ensemble de l’Estrie, le
taux de sans-emploi est passé de
14,2 à 11,5 pour cent, durant la
mêmepériode.

«C’est une amélioration appré-
ciable», croit-il.

«Et durant ce temps là, au Qué-
bec, le taux de chômage est passé
de 13.1 pour cent en avril 1992 à
14 pour cent en avril 1993, ce sont
des chiffres qui parlent! C'est 3,5
pour cent de moins dans la région
que pour l’ensemble du Québec»,
souligne le directeur général de
CRD de I'Estrie.

«II faut briser cette morosité là.
Ca donne raison à la réorganisa-
tion (des sociétés de développe-
ment) du maire Paul Gervais, elle
est validée par des gens de l'exté-
rieur». dit-il au sujet du titre rem-
porté par Sherbrooke.

Robert Dion mentionne d'autre
part que le nombre d’emplois ma-
nufacturiers dans la MRC de Sher-
brooke au augmenté de 2347 entre
1982 et 1992, passant de 9805 à
12 152.

«Le taux de chômage baisse, la
création d’emplois est là», affirme-
t-il.

«On a l'air d’être positionné

Michel Gagné: «C’est bien. Mais
c’est aussi un peu surprenant parce
qu'il y a plusieurs industries qui ont
ferméleurs portes à Sherbrooke.»

pour se sortir de la récession. at-
tendons un an ou 18 mois, on va
avoir des surprises», croit M. Dion.

Marchandiselivrée
«Dans mon cas, c’est la satisfac-

tion personnelle et d’équipe parce
qu'on a livré la marchandise», dé-
clare le président de la Société de
développement industriel de la ré-
gion sherbrookoise (SDRS indus-
trie), François Godbout.

«Les orientations quel’on s’était
données en 1990 et qu’on a suivies,
cela démontre qu’on était sur la
bonnevoie», ajoute-t-il,
M. Godbout souligne que la

SDRS industrie mise notamment
sur les exportations, le support aux
entreprises et la technologie.

Il précise que l’emploi industriel
s'est maintenu dans la région de
Sherbrooke en 1992, «alors que la
moyenne provinciale est de moins
trois pour cent (-3 pour cent) en
1992, nous, grosso modo, on les a
conservé».

«C’est une validation des efforts
de nos permanents et de nos béné-
voles. On a une équipe super, ce
n’est pas du travail qui s'est fait
tout seul», signale-t-il.

La Tribune a tenté hier, sans
succes, de joindre un porte-parole
du Mouvement des chômeuses et
chômeurs de l’Estrie.

 

Iréne Charron: «C'est une bonne
chose. Si ça peut attirer de nouvelles
industries ce serait bien, car le taux
de chômage est pas mal élevé.»

Pas si pire, la récession.
[1 Sherbrooke,ville industrielle de l'année au Québec: l'heure est aux tapes dansle dos

Des photos
de

Steven
Bell

 

Richard Trachy: «C’est évidemment
un plus. Un titre commecelui-là, ça
ne peut pas nuire. Ça va nous aider
à remplir le parc industriel.»

 

Nicole Daniel: «J'ai été très surprise.
Où sont les industries nouvelles?
Sherbrooke,c’est d’abord uneville
de services. Cetitre ne nous donnera
pas moins de chômageici.»

 

Goétanne Gagnon: «C’est merveil-
leux! Tant mieux pour Sherbrooke,
surtout si ça peut nous aider à créer
des emplois.»

 

A 
Charles-Pierre Tardif: «C’est bien
mérité! Si la Ville avait participé lors
des deux dernières éditions, elle au-
rait certainement gagné aussi.»

 

Bernard Mercier: «Je suis heureux de
çe, d'autant plus qu'on a un haut
taux de chômage. Moi-mêmeje suis
à la recherche d'un emploi. Ça va at-
tirer les investissements.»
  Un «oubli»: l'investiture
reportée après le congrès
 

Granby(PC)
 

vestiture du Parti conservateur
de la circonseription de Brome-

Missisquoi a été reportée au 16juin
prochain, soit trois jours après le
congrès à la direction du parti.

l'exécutif de la l'association
conservatrice de Brome-Missisquoi
à pris cette décision après quele co-
mité national lui en eu fait la sug-
gestion. La convention était
d'abord prévue pourle 30 mai.

Ce changement n'est nullement
dû à des pressions de certains can-

L a date de la convention à l'in-

didats comme les rumeurs le lais-
saient entendre. assure Gilles
Omond. président de l'association
conservatrice.

«Si des pressions ont été exer-
cees, celles ne l'ont pas été sur moi.
La seule raison qui explique ce
changement est que nous avons ou-
blié de faire entériner la date du 30
mai par le comité national qui pré-
fère que les conventions à l'investi-
ture dans les comtés soient tenues
après le congrès national, Nous
Nous sommes pliés à ce voeu», ex-
plique M. Omond.

La modification à la date de la
convention à l'investiture devra être
approuvée parle comité national.
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nest Ia pour mettre des
« gens dans les autobus.

par pourles vider».

Le président de la Corporation
Métropolitaine de transport Sher-
brooke (CMTS). Jean Perrault, a
commenté ainsi hier les informa-
tions transmises celte semaine par
le syndicat des chauffeurs, selon 

lesquelles la CMTS s'apprête à ré-
duire son service de 121 heures par
semaine. dans le cadre d'ajuste-
ments destinés à améliorer la des-
serte aux heures de pointe.

M. Perrault soutient qu'il ne
peut confirmer ouinfirmer ce chif-
fre.

«Je ne peux pas le dire. c'est de
la spéculation», déclare-t-il.

Le président de la CMTS ajoute
que la CMTS doit «améliorer lc

Coupes de service à la CMTS: «On
n'est pas là pour vider les autobus»

service là où il v a des besoins et le
diminuer là où lu réseau est moins
performants.

«On veut améliorer l'offre de
service particulièrement aux heu-
res de pointe pour augmenter
notre achalandage. faire mieux
avec les mêmes ressources.

«Mais on veut le faire avec tout
le monde: on a un comité de re-
lance patronal-syndical. Il y a dif-
férents scénarios sur la table», cx-
plique M. Perrault.   

=
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ditorial
D'accord pourle gel, mais.

Roch BILODEAU

ui sait commentse terminera l’épreuve de force entre Daniel Johnson etles
centrales syndicales? Aujourd’hui, on semblese diriger vers un inévitable af-
frontement, mais l’expérience montre quela situation peut rapidement évo-

luer, notammenten fonction de l’opinion publique. S’il ne sert pas à grand-chose
de chercherà prévoir l’issue du débat, il faut cependant garderles enjeux en juste
perspective. Rationnellement, sans émotions.

Avouonsquec’est parfois fort difficile. Quand, par exemple, le président de la CSN
accuse Daniel Johnson de viser des objectifs politiques, on a forcémentun réflexe
de désarroi ou de cynisme. Gérald Larose, leader syndical, ne dépense-t-il pas une
bonnepartie de ses énergies à faire précisémentdela politique, souventtrès parti-
sane de surcroît? Et dans le débat qui l’oppose au président du Conseil du Trésor,
quelest celui des deux qui possède un mandat politique de l’ensemble de la popu-
lation?...

Mais, malgré les balivernes, malgré tout,il faut réfléchir. Oui, M. Johnson a un ob-
jectif politique: assainir les finances publiques du Québec, qui sont affectées à la
fois par un endettementtrop élevé et une dure récession. Pourle public, il s’agit de
savoir si les mesures qu’il projette sont bien inspirées, équitableset efficaces.

Parce que la massesalariale de l’État constitue une large part des dépenses gouver-
nementales,il est parfaitement normal que M. Johnson se tourne de ce côté. Et
quelques arguments raisonnables militent en faveur d’un gel salarial. D’abord, le
fait que les contribuables québécois onttous encaissé le choc dela récession et que
rien ne justifierait qu’un groupe particulier soit «protégé» de la réalité à leurs frais.
Ensuite, parce que la fonction publique jouit encore de plusieurs avantages surle
secteur privé, la sécurité d’emploi n’étant pas le moindre.

Alors, sur cette question précise, le combat syndical n’a aucun fondementsolide:
unerestriction salariale au sein de l’État fait clairementpartie des mesures légiti-
mes qu’un gouvernementdoit prendre dans un contexte commele nôtre.

Maiscela ne donne pas pour autant pleine crédibilité à la démarche globale de M.
Johnson.

Elle en aurait davantage s’il nous donnait la preuve que les budgets desservicesà la
population ontpriorité sur ceux de la bureaucratie; si, pour réaliser des gains de
productivité, il avait quelque chose de plus sérieux à proposer que d’imposer trois
journées de congé sans solde à ses employés; s’il prenait la peine defaire unedis-
tinction entre les diverses catégories de salariés; etc… Bref, s’il démontrait a tous
quesa volonté politique est empreinte autant de cohérence que de justice, et que le
gel salarial n’est pas simplementle moyenle plus facile ou le moins courageux de
parvenirà sesfins.

Malgré ce qu’en disent leurs chefs syndicaux, probablement quela plupart des em-
ployés de l’Etat accepteraient un gel salarial. Il suffirait peut-être que Daniel John-
son et son gouvernementfassent preuve d’un peu plus d’équité et de discernement.
Qualités bien précieuses quand on prétend résoudre, rationnellement, une crise
aussi grave que celle de nos finances publiques.

La ville à l'honneur
Jacques PRONOVOST

a ville de Sherbrooke vient d’être nommée«ville industrielle de l’année». Un
honneurpleinement mérité malgré les apparences un peu trompeuses. Avec un
taux de chômagetrès élevé pendanttoute l’année 1992, peu d’annonces impor-

tantes de création d’emplois ou d’investissements industriels et le spectre d’années
antérieures très difficiles, on peut être étonné à prime abord de cetitre convoité.

La surprise est normale et compréhensible. Deux éléments expliquent toutefois la
victoire sherbrookoise: les critères de sélection et l’ambiguïté du titre lui-même. Le
président du jury provincial et recteur de l’Université Laval explique que le choix se
fonde sur: la volonté manifeste du conseil municipal de dotersa ville d’outils favo-
risant la croissance del’activité industrielle, la définition précise par la Ville de ses
objectifs de développement industriel et la création de mécanismes de concertation
et de consultation de ses divers partenaires.

Selon ces critères, Sherbrooke mérite la palme. Ses efforts pour créerles condi-
tions propices à son développementsont méritoires. Les résultats ne sont paslà en-
core, mais la vision d’avenir y est; les actions aussi. Par ces mêmescritères il appa-
raît clairement que l'honneurest décerné à une administration municipale,à la
qualité de sa gestion concernant le développementindustriel et aux investissements
qu’elle consent pourl’essor de son secteur entrepreunarial. Il faut donc compren-
dre que «ville industrielle de l’année»nesignifie pas ici une communauté d’affaires
en pleine expansion mais plutôt une administration municipale clairvoyanteet dy-
namique.

Dansces conditions,il faut s’enorgueillir de ce titre, hommagejustifié pour une
municipalité engagée vers l’avenir, et espérer maintenant queles actions portent
fruits bientôt.

 

NDLR: La Tribune publie gratuitement les te de l’auteur avec son numéro de téléphone.
opinions des lecteurs. Les sujets d’intérétlocal Ces renseignements restent confidentiels,
ou régional ont la priorité, et nous ne nous en- seuls les noms de l’auteur et de la ville d’ori-
gageons pas à publier toutesles lettres reçues.  gine apparaîtront dans le journal, Les lettres
Les lettres doivent être courtes et nous nous anonymes commeles lettres injurieuses ne se-
réservons le droit de les abréger. Chaque lettre  ront pas publiées.
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Les collèges privés et la réforme Robillard
MmeLucienne Robillard, ministre
de l’Enseignement supérieur

u nom de l'Association des
A colleges privés, je vous ai pré-

senté mardi, à l'ouverture de la
commission de l’Éducation de l’As-
semblée nationale, l’essentie!l de
notre position sur votre projet de
«renouveau»de l’enseignementcol-
légial.

Est-ce que notre position déton-
nait à ce point dans le concert des
louanges, à la fois étonnant et pré-
visible, de la part de la Fédération
des Cégeps qui nous avait précédé à
la Commission? Les propos que je
tenais frappaient-ils à ce point dans
le mille? Le ton que vous n’aimiez
pas a-t-il été le prétexte pour ne pas
aborder les questions soulevées?
Toujours est-il qu’au lieu d’engager
une discussion de fond, vous vous
êtes ingéniée à attaquer ma repré-
sentativité personnelle et celle de
mes propos.

Vous n’aviez pourtant pas à
vous demander si ces «notes», que
vous aviez en main depuis vendredi,
reflétaient bien l’opinion des mem-
bres; vous n’aviez qu’à relire notre
mémoire d’octobre dernier dont
sont strictement déduites les réac-
tions présentées mardi. Vous
n’aviez surtout pas à enquêter, pen-
dant que je me rendais à Québec,
auprès de deux membres (à ma con-
naissance) de l’Association.

Vous en aviez beaucoup contre
le ton: je respecte votre réaction. Je
ne peux cependant accepter votre
manoeuvre de diversion et votre
procédé de discréditation à mon en-

 

 

 

Lucienne Robillard

droit. Les enjeux sont parailleurs
trop importants: considérons l’inci-
dentclos.

Revenons au fond. Je m'en tiens
aux grandes lignes. En peu de mots
mais avec passion, je n’en discon-
viens pas, j'ai souligné la contradic-
tion manifeste entre le discours sur
l’autonomie accrue des collèges et
le renforcement de leur statut préu-
niversitaire, d’une part, et le fait,
d'autre part, que pour plus de la
moitié des cours de formation géné-
rale, vous entendiez en déterminer
vous-même, non seulement les ob-
jectifs et les standards, mais même
les activités d’apprentissage.

Quant au contenu du projet de
Règlement des études, j'ai attiré
votre attention, comme le font les
directeurs des services pédagogi-
ques de notre association, sur des

Pour une Charte des devoirs
sablement établi que chaque fois
qu’un nouveau désordre veut

s’imposer, il suffit de l’intégrer dans
le champ magnétique des droits de
l’homme par la porte des droits in-
dividuels.(...)

Le virus remonte aux Encyclo-
pédistes. Il n’a pas encore été ex-
pulsé, mêmesi on est descendu jus-
qu’au matérialisme du
communisme athée dont les crimes
dépassent I’entendement. (..) La
proclamation républicaine des
droits de l'homme de 1789 consom-
mait la subversion de l’ordre natu-
rel et la responsabilité morale de
l’homme dans la société, chacun
étant libre de choisir sa religion et
la morale de son choix. Elle insti-
tuait la séparation de la morale du
droit, que «tout ce que la loi ne dé-
fend pas est par là même légitime».
Et à fortiori, tout ce qu’elle permet,
fussent l’avortement, l’euthanasie
«quelles que soient les exigences
morales». Tel est le comportement
actuel de notre démocratie mo-
derne qui n'obéit pas àd’autres im-
pératifs qu’à ceux de l’État et non à
ceux de la morale.

| | y a un plan psychologique pas-

L'homme mauvais fait le mal,
l’homme vertueux, le bien. D’où

l’on comprend que l'homme ne
peut être inconditionnellement
objet de droit. Il pourrait revendi-
quer les pires abus. L'homme est
«sujet de droit» comme disait le
ape Pie XII, en ce sens que
Pomme doit se conduire selon la
droite raison pour rechercherla vé-
rité et diriger sa volonté vers lc
bien, en conformité à la dignité de
sa personne ct aux obligations de
l’ordre moral. Les normes juridi-
ques doivent en tenir compte. Il
ajoutait: «Ce n’est pas l'homme de-
venu essentiellement mauvais, livré
à ses appétits, «l'homme inférieur»,
que le juriste doit considérer, mais
l'homme dans sa partie supérieure,
dans sa propriété spécifique d'agent
raisonnable qui, pour sc conformer

aux lois de la raison, doit agir guidé
par certaines règles de conduite».

En considérant la série des dé-
sordres où peuvent aller les droits
revendiqués par des personnes sans
conscience, celles-ci ne peuvent
être nullement fondement de l’or-
dre social: «Lorsque les hommes
cessent de pratiquer les devoirs en
vue desquels ils sont sujets de
droits, ces droits eux-mêmes leur
deviennent insupportables».(...)

Pour que l'homme ne réclame
plus qu’une certaine dose de droits
légitimes, la charte des droits de
l’homme devrait être complétée et
équilibrée par la charte des devoirs
de l’homme. En tant que fonde-
ment de l’ordre moral, c’est en
vertu de ses devoirs que l’homme
est digne de droits.

La charte des devoirs dc
l’homme existe. Ce sont les com-
mandements de Dieu qui assignent
à l'homme ses obligations envers
Dieu et envers les autres. La plus
betle charte au monde. Elle dévoile
la duplicité de l'homme pour le mal
ct les correctifs de la moralité.

La charte des devoirs de
l’homme devrait renfermer le res-
pect de la loi naturelle, de la dignité
humaine, des droits du créateur, de

obstacles qui doivent être levés
avant l'adoption définitive du nou-
veau régime. J'ai surtout fait remar-
uer que le nouvel agencement
‘unités, concept bien formel, laisse

une foule de questions sans réponse
actuellement.

Nous avions demandé une éva-
luation externe des résultats. Vous
proposez une commission d’évalua-
tion qui va passer beaucoup de
temps à examiner et à évaluer les
politiques institutionnelles que les
collèges se donnent ou devront se
donner. L’angle d'abordage de l'As-
sociation et le vôtre sont très diffé-
rents. Nous vousl'avons souligné en
octobre dernier: je vous l'ai répété
fortement mardi.

Parailleurs, nous avons qualifié
de «pas timide dans la bonne direc-
tion» l'imposition de frais de scola-
rité après un 6e ou 7e échec et nous
vous avons fait savoir que nous
nous réjouissions de la possibilité
qui existe maintenant, dans la Loi
comme dans le Régime des études,
de faire reconnaître des program-
mes autres que ceux établis par le
régime commun et de déléguer à
l’un ou l’autre des collèges des res-
ponsabilités de diplômation.

Convaincu qu'il est encore temps
de corriger les textes déposés pour
les rendre conformes aux objectifs
que l'Association des collèges pri-
vés partage avec vous, je vous prie
d’agréer, madame la ministre, l’ex-
pression de mes sentiments distin-
gués.

Benoit Lauzière,
Président

Association des collèges privés

l’homme ordonné au bien commun,
du droit soumis à la morale, de la
morale nécessaire aux institutions,à
l’ordre social et commeguide de la
liberté. «Le législateur s’est servi de
son pouvoir absolu pour construire
une société individualiste qui s'em-
ploya à faciliter des actes immo-
raux, pourvu qu’ils fussent indivi-
duels. Au nom de la liberté, on
organisa la licence, spécialement
dans le domaine des contrats» (M.
Clément). Pourtant Léon XIHH avait
écrit: «Au-dessus de la libre volonté
des patrons et des ouvriers, il y a la
justice naturelle»,

On oublie trop souvent que par
l’irrespect de la morale individuelle
et sociale, On à permis au positi-
vismejuridique de l'État, par sa po-
litique de l'envahissement outran-
cier des droits de l'homme, d’en
arriver à une falsification du réel et
qu'une certaine dose de devoirs as-
sortis de la grâce était en propor-
tion nécessaire pour maintenir l’in-
tégrité de l'ordre social. Ainsi, si
nous ne voulons pas que l'homme
retourne au mal absolu. Ainsi, du
totalitarisme dépassé et d’une dé-
mocratie tarée, parvenir à une troi-
sième voie d’une société respec-
tueuse des devoirs de l’homme.

Achille Larouche

Gare aux guichets
fiance en un guichet qui me
donne 80 $ au lieu de 100 $.

Comme je sais que jamais la ma-
chine ne sc trompe, je prends mon
dû et je jette mon reçu à la pou-
belle. Erreur à ne pas commettre.

J e me retrouve à mettre ma con-

Jen parle à mon entourage.
Quelques personnes me disent
u’une telle situation s’est déjà pro-

dite, qu'ils n’ont pas réclamé, ne
pouvant prouver que le montant
remis s'avère inexact. l'erreur est
humaine. lorsque vous en parlez

au personnel de la caisse, on vous
répond que votre billet de 20 $ a
sans aucun doute adhéré aux parois
du guichet.

Le conseil que je vous donne
c'est de ne jamais vousfier à ungui-
chet automatique. N'oublicz pas de
compter tous vos billets car la ma-
chine est infaillible, qu'onse le dise.
Toutefois, lorsque viendra le temps
de débiter les frais administratifs,
clic ne vous oublicra pas.

Camille Légaré
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Le soulèvements’effrite à East Angus
 

Sherbrooke (MR)
 

où les arguments du groupe de
parents réclamant le départ du

directeur de la polyvalente Louis-
Saint-Laurent, Henri Lemelin, et de
ses adjoints commencent à s’effri-
ter.

lL: bateau coule à Eust Angus,

Une centaine de parents dontle
porte-parole était M. Joseph-Ed-
mond Daneau. de Scotstown, ont
réclamé ces départs mardi dernier
au conseil des commissaires de La
Sapinière. en présentant un certain
nombre de plaintes.

Parmi ces plaintes, l’une portait
sur le cas d’un garçon souffrant de
problèmes cardio-vasculaires, que
le père, M. Roger Rouleau, disait
forcé par l'école de faire des cours

d'éducation physique en dépit
d'une exemption permanente récla-
mée par son médecin.

Hier. ces allégations étaient dé-
menties officiellement par la-mère
du garçon.

Selon Mme Rouleau, M. Du-
neau, rendant visite aux parents
Rouleau, a déclaré que leur fils
était forcé de faire de l'éducation
physique à l'école malgré
‘exemption réclamée par le méde-
cin.

«Je ne sais pas ce que mon mari
à pu dire à la Commission scolaire.
car je n'y étais pus, mais moi je
n'étais pas contente, raconte Mme
Rouleau, et quand mon garçon est
revenu à la maison, je le lui ai dit.
C'est alors que mon garçon m'a dit
que ce n'était pas vrai, C'est lui qui
a demandé à faire de l'éducation
physique parce qu'il avait le choix

Traitement des eaux usées à l'usine de Sherbrooke

La Régie exige la
vidange périodique
des fosses septiques
 

Magog
 

faire traiter à l'usine d’épura-
tion des eaux usées de la Régie

d'assainissement des caux de la ré-
gion sherbrookoise les boues de
fosses septiques provenant de leur
territoire devront rendre obliga-
toire la vidange périodique des fos-
ses septiques sans quoi elles de-
vront envoyer ces boues àune autre
usine d'épuration.

Tel est l'avertissement qui vient
d’être donné parcet organisme à la
municipalité régionale de comté de
Memphrémagog qui, depuis que,
l’an dernier, C.S. Brooks à cessé de
traiter ces boues à son usine d’épu-
ration des eaux usées dc Magog,
tente de trouver pour le compte du
plus grand nombre possible des mu-
nicipalités qu’elle regroupe le mode
de traitement tout a la fois le plus
efficace et le moins coûteux.

La Régie d'assainissement des
eaux de la région sherbrookoise
qui, à l'heure actuelle, ne traite que
les boues de fosses septiques prove-
nant de Canton d’Orford et de Can-
ton de Magog, les seules municipa-
lités où la vidange biennale des
fosses septiques est obligatoire, a
laissé entendre qu’elle est prête à
être tolérante envers les municipali-
tés qui entreprendront des’ démar-
ches visant à rendre la vidange pé-
riodique obligatoire. Elle a
toutefois posé la condition que la
vidange soit faite sous la surveil-
lance d’un employé municipal tant
qu'un règlement la rendant obliga-
toire ne sera pas en vigueur. Elle a
laissé voir que le prix du traitement
des boues pourrait être révisé, à la
baisse. vraisemblablement. si des
ententes d'une durée de deux ans à
cinq ans sont conclues avec plu-

L municipalités qui voudront

 

  

 

VENDREDI 14 MAI 1993
- Parade
- Ouvertureofficielle
- Parade de mode

SAMEDI 15 MAI 1993
- Commerces en Fête

- Ventetrottoir

- Visite du Motel Industriel 

> RENDEZ-VOUS ;
POUR TOUTELA FAMILLE
LES 14-15-16 MAI 1993,
RUa Valcourt qu'on se rencontre

PROGRAMMATION

sieurs municipalités.

Cet avertissement a incité le
maire de Canton de Magog, M. Ro-
saire Fillion, et le maire de Canton
d’Orford. M. Jacques Delorme, à
inviter de façon pressante les muni-
cipalités qui ont envisagé à un mo-
ment ou à un autre la possibilité de
rendre obligatoire la vidange pério-
dique des fosses septiques de faire
savoir le plus vite possible à la mu-
nicipalité régionale de comté si
elles emboîteront le pas à Canton
de Magog et à Canton d'Orford.

Pour que l'excuse d'une livrai-
son tardive ou de l'égarement du
courrier ne puisse pas être invo-
quée, M. Fillion a exigé et obtenu
que la lettre que le secrétaire-tréso-
rier de la municipalité régionale de
comté, M. Guy Jauron. fera parve-
nir à chaque municipalité soit expé-
diée par courrier recommandé, Il
aurait même exigé qu’une décision
soit prise dès la prochaine séance
des conseils municipaux si le préfet.
M. Roger Nicolet, ne lui avait rap-
pelé qu'un conseil municipal a le
droit inaliénable de prendre une
décision quand bon lui semble.

Une étude dont Canton de
Magog et Canton d'Orford ont fait
les frais a conclu que. moyennant
un investissement d'un peu moins
de | million $. l'usine d'épuration
des eaux usées de Magog pourrait
traiter, à un coût moindre que celle
de la Régie d'assainissement des
caux de la région sherbrookoise.
toutes les boues de fosses septiques
provenant de la municipalité régio-
nale de comté. Elle ne pourrait ce-
pendant pas le faire avant l'an pro-
chain. à supposer. bien sûr, que les
Équipements nécessaires soient mis
en place à brève échéance.

 
 

    
 

SAMEDI 15 MAI 1993
- Sauts en parachute
- Animation, clowns, jongleurs
- Chapiteau
- Spectacle monstre à l'aréna
DIMANCHE 16 MAI 1993

- Commerces en Fête
- Concours provincial de sauts
de précision en parachute   

Présenté par
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entre aller à la bibliothèque et faire
de l’éducation physique. Puis il m'a
dit qu'il n'y faisait que ce qu'il vou-
lait et que le professeur ne le forçait
à Tien.»

Le directeur de la polyvalente
d'East Angus. Henri Lemelin, a
confirmé hier que le professeur
d'éducation physique respectait la
condition du jeune homme et qu'il
ne réclamait de lui que des mouve-
ments qui s’accommodent de sa
condition.

Pour sa part. M. Joseph-Ed-
mond Daneau a déclaré hier qu’il
n'avait pas dit que le jeune Rouleau
était forcé de faire de l'éducation
physique. mais qu'il en faisait mal-
gré l'interdiction du médecin. Selon
lui, là responsabilité de l’école, c'est
ici de voir à ce que le garçon soit
protégé et. pour ce faire. de lui in-
terdire l'éducation physique. M.
Daneau souligne le fait que le cas
du jeune Rouleau n'en est qu'un
parmi tant d'autres. «Il y avait 150
parents mécontents à l’assemblée
des commissaires mardi», rappelle-
t-il. La situation devant laquelle les
parents se trouvent, c’est une direc-

 

  

tion d'école qui. selon eux, va tout
croche et il faut redresser la situa-
tion.

Le porte-parole syndical des en-
seignants de l'école, M. Gérard La-
brie. a déclaré hier qu'au terme
d'un long débat de deux heures, les
enseignants de Louis-Saint-Laurent
ont résolu de ne pas prendre posi-
tion pour l’une ou l'autre des par-
ties. dans cette affaire. mais de
jouer le rôle d'agents de liaison
entre les élèves et les parents ainsi
que la direction d'école et le rôle
d'agents de support pourles élèves.
qui sont déjà fort ébranlés dans
toute cette situation.

«Nous nous sommes dit que si
nous ne sommesplus là, où s'en va
cette école? Qui va rétablir la
paix?»

M. Labrie avoue qu'il y à un ma-
laise dans cette école. mais que les
enscignants n'ont pas les ressources
pourle solutionner. «C’est la Com-
mission scolaire qui a la responsabi-
lité de trouver des solutions et qui à
les ressources pourle faire.»

Lo Tribune, Sherbrooke, vendredi 14 moi 1993 AS
 

 

GOLF LOCATION-BAIL

À partir de

2 1 0°voi
Culf 1993 J portes à essence

Le fait de se sentir dans une des voitures les plus securitaires de sa catego-
rie fait partie du plaisir qu'on éprouve au volant de la nouvelle Volkswagen
Golf. Elle dépasse les normes de resistance à l'impact les plus sévères qui
soient. Parmi les autres nouveautes © Poutrelles de renfort en acier dans
les portes ® Reservoir en plastique resistant à la rupture et aux fuites ® Sus-
pension independante et direction à pignon et crémaillère de technique al-
lemande offrant agilite et precision de conduite. Valeur sûre. Valeur
sécuritaire La nouvelle Golt a tout pour plaire Venezvite l'essayer.

 

; C’est du solide,
et pas par hasard.

* Tous ces prix sont bases sur un bail de 48 mois. Valeur de revente protegee par Credit Volkswa-
gen Accompte de 2 000$ ou echange equivalent couvrantles frais de livraison, de transport, le 1er
versement et le dépôt de garantie Sujet à approbation par Crédit Volkswagen inc. Frais d'immatn-
culation, taxes. assurances en sus Ce prix peutvarier selon le modéle et les options choisis Vala-
ble jusqu'au 30 juin 1993
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Loua Vista
Gagna Lumina

 

Les nouveaux
appareils Vista 100 et

200, à la fois sophistiqués
et simples, facilitent l'accès

aux Services téléphoniques.

* Voyant lumineux, indicateur de messages
(avec le service TéléRéponse™).

* Affichage des structions d'utilisation dans la tenétre.
* Touche Liaison“ idéale pour l'Appel en attente et La

* Sonneries variées et volume réglable.
» Le Vista 100 mémorise le dernier appel reçu et le
Vista 200 mémorise les 15 derniers appels reçus

» Oftert en amande, anthracite où blanc.
* Pas de frais d'abonnement.

* Vista 100 : 4,75 $*/mois, Vista 200 : 7,25 S*/mois

northern
telecom

OYEZ! OYEZ!

3 Lumina APVde Chevrolet à gagner!
Jusqu’au 15 mai 1993, louez un appareil Vista"à votre magasin

Téléboutique™ Bell ou appelez le Service à la clientèle et courez la
chance de gagner l’une des 3 magnifiques

Lumina APV de Chevrolet.
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“GRATUIT
à la location d'un appareil Vista

* L'Indextel est un tout nouveaurépertoire téléphonique.
Du bout des doigts, vous pourrez le consulter de deux
façons: soit par le numéro de téléphone, soit parle
nomde la personne.

* Oftert aux couleurs du Vista.

Passez a un magaun leleboutique Bell pour obtenu
les réglements complets du concours.

Marque de commerce de Bell Canada
Marque de commerce de Northern Telecom

Fant readentiel
Quantité hmitee aun 30 000 premieres personnes

quilouent un appareil Vista

Bell
des gens de parole

f 70065
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Lo Tribune, Sherbrooke, vendredi 14 moi 1993
 

Centre

Notre-Dame de l'E nfant

ASSEMBLÉE PUBLIQUE D'INFORMATION

TER AVRIL 1991] AU 31 MARS 1992

 

Presqu'un an après la fin de l’annéefinancière pour laquelle nous produisons le présent rap-
port, plusieurs événements ont fait en sorte queles derniers douze mois ont été intenses et rem-
plis de réalisations de toutes sortes.

C’est pourquoi, tout en étant bien conscients que les informations que nous vous transmettons
ne soient pas très actuelles, nous nous efforcerons d'être le plus limpide possible, sachant au-
jourd’hui que ce qui fut notre réalité de l’année 1991-1992, a grandement orienté et teinté ce
que nous vivons maintenant.

L’avant réforme

La nouvelle loi sur les services de santé et les services sociaux a été adoptée en août 1991.
En région, parallèlement aux travaux et réflexions reliés à l'élaboration de cette loi, un
de personnes impliquées dans la dynamique des services aux personnes ayant une déficience
intellectuelle, mettait en commun leurs expertises afin de produire et rendre public un plan ré-
gional d'organisation de services.
C’est dont en vivant les moments privilégiés, mais souvent difficiles, reliés à ces deux grandes
réflexions, que ce sont déroulées les activités du centre Notre-Dame de l'Enfant entre les mois
d'avril 1997 et mars 1992.

Deux grands axes:

A) La formation des conseils d'administration

roupe

 

 

 

Il n'est pas de notre intention de revenir sur toutes les discussions qui ont permis de faire en
sorte qu'en région, un conseil d'administration unifié pour les centre Notre-Dame de l’En-
fant et Dixville fut mis en place, pour ce que ces deux centres de réadaptation soient les
maîtres d'oeuvre et les premiers artisans des services de réadaptation offerts aux personnes,
anglophones et francophones, ayant une déficience intellectuelle en Estrie.

Nous fenons simplementà réaffirmer que les personnes, parents, ayants droits, personnels
et autres qui se sont prononcés sur cette question au centre Notre-Dame de I'Enfant, ont été
unanimes pour revendiquer, tel que la loi le prévoyait, un conseil d'administration exclusive-
ment orienté et dédié à la cause de celles et ceux qui ont une déficience intellectuelle.
C’est donc cette avenue qu'a empruntée le conseil d'administration du conseil régional et
cette recommandation qui fut entérinée par le conseil des ministres.
Depuis cette prise de position, un conseil d'administration unifié pour les centres de réadap-
tation Dixville et Notre-Dame de l'Enfant a été formé et tous ensemble, nous travaillons à
établir les bases de collaboration qui permettront d'offrir aux personnes concernées, des
services dont la qualité et la quantité seront sensiblement augmentées.

B)Le plan régional d'organisation de services

C'est en mai 1992 que furent tenues les audiences de consultation sur l’organisation des
services aux personnes qui ont une déficience intellectuelle en Estrie.
Au cours des deux années précédentes, un comité dont les membres provenaient de plu-
sieurs milieux mais tous concernés par les problématiques et les besoins de ces personnes, a
siégé de façon régulière pour élaborerce plan.
Nous sommes d'avis que les orientations et contenus de ce travail d'envergure, possèdent
tous les éléments nécessaires pour que la future organisation de services en région soit la
plus efficiente et la plus adaptée possible.

Cependant, après avoir vécu des années difficiles au plan des budgets qui sont sans cesse
réduits, en relation avec la capacité de payer de l’état, nous sommes quelque peu inquiets
en regard de l'ampleur des besoins qui sont exprimés dans ce plan régional.
Bien sûr, une certaine rationalisation des services existants pourra combler les besoins les
plus urgents. Cependant, il est utopique de croire que les administrations en place pourront
continuer de se saborder et réduire leurs effectifs, tout en étant en mesure de bien planifier,
coordonner, entraîner et motiver leurs personnels et surtout, répondre à toutes les exigences
contenues dans la nouvelle loi.

L'expérience des prochaines années répondra à nos questionnements sur ces aspects. Entre
temps, nous désirons assurer à nos collaborateurs et partenaires que nous mettrons toutes
les énergies disponibles au service de la personne, en espérant que ces efforts seront suffi-
sants pour lui procurer les services nécessaires et répondre à ses besoins.

 LES RÉSULTATS FINANCIERS

 

Fonds d'exploitation RÉSULTATS Exercice terminé le 31 mars 1992

EXERCICE COURANT EXERCICE PRÉCÉDENT

PROVENANCE DES REVENUS

Ministere de lo santé et des services sociaux 4 604 699 4413934

Conseil régional 558 165 327 250
Autres établissements 56 495 19 445
Bénéficiaires
Autres sources 62 674 113 551

TOTAL 5 282 033 4 874 180

NATURE DES CHARGES
Salaires 2 899 373 2 734 501
Avantages sociaux 636 719 649 161
Charges sociales 440 587 370 197

Total 3976679 3753859

Médicaments 12 430 11 335
Fournitures médicales et chirurgicales 10 162 4 262
Denréesalimentaires 126 887 130 979
Frais de services administratifs 187 466 175 215
Frais d'entretien, de sécurité et de fonction-
nement desinstallations 187 466 175 215
Frais d'entretien, de sécurité et de fonction-
nement des installations 434 209 213 263
Intérêts sur emprunts autorisés
Autres 666 935 614 971

Total 1 438 089 1150 025

TOTAL 5 414 768 4 903 884

EXCÉCENT DES REVENUS SUR LES
CHARGES (EXCEDENT DES CHARGES
SUR LES REVENUS) réparti comme suit:

ACTIVITES PRINCIPALES (Note 1) (132 570) (29 664)

ACTIVITES ACCESSOIRES (165) (40)

TOTAL (132 735) (29 704)    En conclusion

L'anneée 1991-1992 fut a tous points de vue, remplie d'éléments qui ont eu poureffet de mono-
poliser au maximum les énergies de l'ensemble des gens impliqués et intéressés à lo dispenso-
tion des services aux personnes qui ont une déficience intellectuelle.

Les orientations et objectifs anticipés durant ces douze mois sont actuellement en cours d’actua-
lisation. Nous soinmes fiers de constater que les résultats dépassent nos attentes et c'est avec
optimisme que nous envisageons l'avenir en tant qu'établissement dispensateur de services aux
personnes qui ont à vivre avec une déficience intellectuelle.

Le président Le directeur généralintérimaire

Gaétan Duford Yvan Bacon

N.B. Toute personne, organisme ou établissement, désireux d'obtenir des renseignements addi-
stionnels sur les activités du centre Notre-Dame de l'Enfant pour l'année 1991 1 aaa feut le

faire en communiquant avec Monsieur Yvan Bacon au numéro: 1(819) 821-2928.
1615 Ton

 

 

 

La Troupe de thédtre Orford ouvre le balce soir

Village culturel: Weedon vibre au
rythme du «Rendez-vous théâtre»
 

Pierrette ROY

epuis trois ans, en toute dis-
D crétion, la Troupe de théâtre

Orford mène son petit bon-
homme de chemin et a aujourd’hui,
à son actif, déjà trois productions
qui, le reconnaît-on, ont obtenu
leur petit succès. Pas étonnant puis-
que, pour les membres de cette
troupe amateure née en 1990 à
Magog et qui vise essentiellementle
public de ce coin de région, l'essen-
tiel, à travers cette démarche théä-
trale, est d'abord de trouver du plai-
sir ensemble et de divertir les gens.

 

C’est avec cet esprit qu’ils ouvri-
ront ce soir-méme, a Weedon. le
Rendez-vous théâtre dans le cadre de
‘la deuxième fin de semaine propo-
sée par le Village culturel de l’Es-

trie.

Hobby enrichissant

Pour Jacques R. Boisvert, origi-
naire de Magog et fondateur de la
troupe qui a fait ses premières
armes en théâtre, comme bon nom-
bre d’étudiants magogois, avec les
Baladins de Magog, le théâtre un
hobby prenant. mais combien enri-
chissant.

D'ailleurs, à une certaine épo-
que de sa vie au cours de laquelle il
a dû vivre pendant deux ans à
Kingston, la scène a même repré-
senté pour lui un moyen de garder
l'équilibre dans un contexte de tra-
vail très prenant.

C’est d'ailleurs cette expérience
menée pendant deux ans avec une
troupe francophone ontarienne qui
lui a permis d'enrichir son approche
du théâtre en lui donnant l’oppor-
tunité de toucher à la mise en scène
ct aux aspects plus techniques.

Deretourdans saville d’origine.
son goût pour le théâtre était plus
fort que jamais et l’a amené à s'im-
pliquer dans quelques productions
de la compagnie sherbrookoise Le
Masque avant de songer à fonder sa
propre compagnie.

Nouvelle alternative

«J'avais, autour de moi, plein de
gens que le théâtre intéressait. Or,
comme la troupe des Baladins
s'adresse davantage aux étudiants,
ils ne trouvaient pas de structure
leur permettant de satisfaire leur
goût. J'ai donc eu l’idée de fonder
la troupe Orford qui en est mainte-
nant à sa troisième production en
autant d'années.»

D'abord La maison hantée de
Yvon Brochu, puis Le nouveau di-
recteur. un texte écrit et mis en
scène par Jacques R. Boisvert, puis
Le porte-monnaie de Marie-Thé-
rèse Quinton, qui justement sera
présentée ce soir au Rendez-vous
théâtre, ont tour à tour ravi le public
magogois.

Composée actuellement d’une
équipe de six comédiens et de trois
techniciens, la Troupe Orford vise,

avec le choix des productions
qu’elle met en scène et le coût pres-
que ridicule de ses billets, à se faire
le plus accessible possible d’un
large public.

Et son seul but, financer ses pro-
ductions à mêmeles revenus de bil-
letterie.

Et si elle s:adresse d’abord et
avant tout au public magogois, elle
ne refusera pas, pour autant,les in-
vitations qui lui seront lancées
comme celle de ce soir, ou cette
autre qui l'amènera à ses produire,
pendant la fin de semaine du 24 au
27 juin au Festival des arts de la
scène de Victoriaville auquel elle
participe pour la toute première
fois.

Et, mine de rien, la tioupe de
théâtre Orford mène son petit bon-
homme de chemin et semble là
pour durer!

 

Unescène de la pièce Le porte-monnaie de Marie-Thérèse Quinton qui sera présen-
tée ce soir, à Weedon, parla troupe de théâtre Orford dans le cadre du Rendez-vous
théâtre du Village culturelde l'Estrie. On peut y reconnaître, de. gauche à droite, Mi-
chel Gobeil, Jacques R. Boisvert et Maryse Laroche.
 

 

MISE AU POINT
Dans la circulaire «La Réclame
Plein air» distribuée dans La Tri-
bune du 13 mai 1993, veuillez
noter que le prix de vente 199,-
99$ chacun et non pas «ensem-
ble» parce qu'il se rapporte à
l'abri pare-soleil no 98100 qui est
un seul article et non pas un en-
semble; les fauteuils en résine se
vendent séparément tel qu'indi-
qué au bas de la page. Le no de
stock exact de la table à toupie à
77,99$ annoncée à la page 9 est
le 70722 et non le 70772. Le sac
doublé polyflex offert à 19,99$ à
la page 17 n'est pas disponible
au Québec. A la page 28, dansla
sélection de cadres pour photo, 2
groupes de prix supplémentaires
devaient être annoncés; il s'agit
de petits cadres 4 x 6 po à 12,99$
et 5 x 7 po à 14,99$ ch.
Nous présentons nos excuses

à notre clientèle.

Voici la programmation
pourcette fin de semaine

privilégié pour se familiariser
avec la démarche des compa-

gnies théâtrales amateures el,
pour celles-ci. occasion unique
d’échange et de perfectionne-
ment, le Rendez-vous théâtre orga-
nisé dans le cadre du Village
culturel de l’Estrie revient à nou-
veau cette année, comme l’hiron-
delle au printemps.

Se déroulant à compter de ce
soir et pour toute la fin de se-
maine, dans la ville de Weedon,
cette activité permettra au grand
public d'apprécier quatre repré-
sentations théâtrales.

Ainsi, l'ouverture se fera ce
soir. à 20h30. à l'Hôtel LaSalle,
par la troupe de théâtre Orford
qui présentera la comédie de Ma-
rie-Thérèse Quinton Le porte-
monnaie, dans une mise en scène
de Jacques R. Boisvert.
En soirée, demain, on accueil-

lcra deux productions: La dé-

P ourle grand public. moment

  
 

 
prime, présentée par un Atelier
théâtre en fête du Théâtre du
Double Signe à 19h au gymnase
de l’école Notre-Dame du Sacré-
Coeur ei Le bonheur, c’est pas
bon pour la santé des Baladins de
Magog offerte à 21h à l’Hôtel La-
alle.

Enfin, demain à 19h, le Théâtre
Le Placard de Sherbrooke présen-
tera Le petit prince à la fenêtre et
L’ours à compter de 19h à l’Hôtel
LaSalle.

De plus, tout au long de la fin
de semaine, le public pourra visi-
ter une exposition de masques et
de costumes, échanger avec les
concepteurs et s'initier à la fabri-
cation de masques et de costume.

Enfin. les membres des diffé-
rentes troupes auront l’opportu-
nité de participer à plusieurs ate-
liers de formation qui sont
organisés pendant toute la fin de
semaine.   
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